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Votation
À deux semaines du
scrutin sur le plan de
quartier qui redessine
leur village, opposants et
partisans ont débattu…
chacun de leur côté

Jeudi soir à Tolochenaz, 19heures.
Les citoyens qui souhaitent s’in-
former ou parler du quartier de
2500 habitants, Sud Village, sur
lequel ils sont amenés à s’expri-
mer d’ici au 9 février, ont l’embar-
ras du choix. Ce ne sont en effet
pasmoins de deux soirées qui leur
sont proposées au même mo-
ment.
À la sallepolyvalente toutd’abord,
où l’association villageoise J’aime
Tolochenaz, qui soutient le pro-
jet, ouvre une séance d’informa-
tion et de débats qui attire une
centaine de personnes. Problème:
les opposants se comptent sur les
doigts d’une main, ce qui – il faut
l’avouer – limite considérable-
ment lamultiplicité des points de
vue et la richesse des échanges. «Il
n’y a qu’en votant oui au projet
qu’on fera participer les proprié-
taires aux équipements publics
du quartier», pouvait-on notam-
ment entendre de la bouche des
partisans, à l’image de Martin
Zwahlen. Onnotera l’intervention
sonore de l’ancien syndic Pierre-
AlainMercier, l’un des rares ayant

manifesté son refus: «Il faut voter
non, pour ramener la paix au vil-
lage.»

La composition de l’assistance
lors de cette soirée de J’aime To-
lochenaz ne démontre pas une
ferveur quasi unanime en faveur
du «oui», mais bien une fracture
profonde entre les habitants. Car
au même moment, à la salle de
l’ancienne poste, a lieu une soirée
«politique conviviale, avec soupe
de pois et vin chaud offerts par les
irréductibles Tolochinois». Lan-

cée par les opposants, la dé-
marche a des allures de pied de
nez de la part de ceux qui ont re-
fusé de participer à l’événement
de J’aimeTolochenaz, au prétexte
qu’ils n’auraient que cinqminutes
sur l’heure et demie pour faire va-
loir leur point de vue.

Si les anciens disent que l’au-
toroute a divisé le village en deux
lors de sa construction dans les
années 60, les clivages se sont
considérablement renforcés ces
dernières années autour des dif-
férents projets urbanistiques de la
localité. Ainsi, aujourd’hui, hor-
mis sur les réseaux sociaux où les
plus engagés s’invectivent sans
cesse par factions interposées,
l’on ne parvient plus à échanger
véritablement sur les politiques
communales.

Désavoué par le Tribunal fédé-
ral pour s’être trop investi lors de
la votation populaire précédente,
l’Exécutif ne prend, quant à lui,
pas part à la campagne, et son
idée de débat entre les deux
camps n’a pas convaincu les op-
posants qui n’ont donc pas voulu
y participer. Les deux soirées par-
tisanes de jeudi dernier sont aussi
éloquentes, avec une centaine de
personnes réunies de chaque
côté, sur les 1900 que comprend
le village. Parce que chez les Tolo-
chinois, on ne cause pas, Mon-
sieur, on ne cause pas: on
vote! B.C.

ÀTolochenaz, les deux campsdu
référendumont préféré s’ignorer

«Accepter le
projet pour faire
participer les
propriétaires aux
équipements
publics du
quartier»
Martin Zwahlen
Élu favorable à Sud Village

«Il faut voter non
pour ramener la
paix au village»
Pierre-Alain Mercier Ancien
syndic opposé au projet

Romainmôtier
Le monastère du
Nozon conservait,
sans le savoir, un
trésor sonnant sorti
des siècles

Frédéric Ravussin Texte
Jean-Paul Guinnard Photos

À Romainmôtier, l’histoire est
partout. Elle se rencontre à
chaque coin de rue. Et si l’on
pense inévitablement à l’abbatiale
et sa splendeur, il faut parfois grat-
ter un peu plus pour trouver de
véritables trésors du passé qui
nous toisent pourtant depuis des
siècles. C’est le cas de la tour de
l’Horloge, ou plutôt de la cloche
que renferme depuis plus de six
cents ans cet édifice sous lequel
on passe pour gagner les chefs-
d’œuvre de l’art roman que sont
l’abbaye et son ancien cloître.
C’est du reste un peu au hasard et
beaucoup à la curiosité d’un cam-
paniste gruérien que la Commune
doit de pouvoir rajouter une ligne
majeure sur son CV patrimonial.

«Nous venons en effet d’ap-
prendre des services de l’État que
nous serions en possession de la
plus ancienne cloche datée du
canton», se réjouit le syndic Nils
Monbaron.

Son timbre révèle son âge
L’origine de cette découverte re-
monte à la Foire aux sonnailles,
qui s’est tenue à l’automne der-
nier. «Après la manifestation où
je tenais un stand, j’ai été invité à
visiter le centre historique du vil-
lage. Et cette cloche a sonné au
moment où on passait à proxi-
mité», explique Jean-Paul Schor-
deret. Pour le patron de Mecatal,
une entreprise de Broc (FR) qui
répare les cloches et les horloges
d’église, le timbre qu’il entend ne
laisse planer aucun doute. «Il ne
pouvait provenir que d’une clo-
che très ancienne. On entend
qu’elle chante le vieux bronze.»
Clé d’accès au clocher trouvée,
l’œil confirme l’impression de
l’ouïe. Mais il révèle également
l’état précaire de l’installation sé-
culaire.
Le Gruérien attire l’attention des
autorités sur les risques que re-
présente une cloche de 120 kilos
dont la stabilité semble tout sauf

L’une des plus vieilles cloches
vaudoises redécouverte par hasard

«Le titre de plus
vieille cloche
revient sauf erreur
à la cloche du
temple de Denezy.
Elle ne porte pas
d’inscription, mais
on se base sur des
spécificités de
fonderie pour en
estimer l’âge»
Jean-Paul Schorderet
Campaniste
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Vie des partis
Un POP du Nord
vaudois plus jeune

Les militants du POP Yverdon –
Nord vaudois ont élu un nouveau
comité samedi soir en assemblée
générale. Son président sera
l’Yverdonnois Luca Schalbetter,
qui est aussi vice-président du
POP-Vaud. Deux jeunes militants
de la Grève du climat rejoignent
ce comité régional: Zakaria Dridi,
qui devient vice-président de la
section, et Julie Magnollay. L’or-
gane comptera aussi quatre
autres membres, plus âgés. Le
POP Yverdon – Nord vaudois écrit
qu’il veut «s’efforcer de représen-
ter la gauche combative et popu-
laire dans la région, en luttant
pour des causes telles que la dé-
fense des services publics, des
travailleurs, travailleuses et des
acquis sociaux, l’écologie
[...]». J.C.

Routes
Alors que son budget
annuel est de l’ordre
de 500 000 francs,
la Commune broyarde
veut entretenir ses routes
pour près de 2 millions

À n’en pas douter, ce sera le cré-
dit de la législature, voire de plu-
sieurs législatures, sur lequel se
penchera le Conseil général de
Prévonloup, le 12 février. Pour re-
faire trois axes routiers, dont les
deux secteurs de routes canto-
nales traversant la localité
broyarde de quelque 180 habi-
tants, la Municipalité sollicite un
crédit d’investissement de
1,944 million de francs.

Pour la première fois de l’his-
toire de la commune, le futur
chantier fait aussi l’objet d’une
publication officielle dans le
cadre des marchés publics. «Gé-
rer les routes est l’une des seules
missions qui restent enmains des
Communes, tout le reste étant
imposé par le Canton ou dilué
dans des associations intercom-
munales», philosophe le syndic,
Alain Michel.

«Des déformations impor-
tantes de la chaussée sont visibles
dans la croisée du centre du vil-
lage, la fondation de la route est
à plusieurs endroits insuffisante
et doit être renforcée», men-
tionne l’Exécutif dans son préa-
vis municipal. Les réseaux d’eau
et l’éclairage public seront égale-
ment refaits dans le cadre d’un
chantier prévu en sept étapes et
qui entraînera une circulation al-
ternée par des feux. Dans les
grandes lignes, les travaux de ca-
nalisations coûteront
900 000 francs, soit autant que
ceux de génie civil. L’éclairage
LEDs’ajoutepour 100 000 francs
à la facture finale.

Un montant que Prévonloup
devrait pouvoir affronter sans
toucher son taux d’imposition,
fixé à 72,5% pour 2020. En effet,
des subventions de l’ordre de
500 000 francs sont attendues.
La Commune n’ayant pas de
dette et ayant même constitué
des fonds de réserve ces der-
nières années, son emprunt ne
dépassera pas le million. «De
toute manière, notre plafond
d’endettement est fixé à 1,2 mil-
lion, mais nous espérons bien
que les soumissions nous permet-
tront d’arriver à un emprunt fi-
nalement moins conséquent»,
conclut Alain Michel, respon-
sable des finances. S.G.

Prévonloup
casse
sa tirelire

Extrême-droite
Alain Soral s’installe
à Lausanne

Alain Soral est officiellement do-
micilié à Lausanne depuis le 15
janvier. L’essayiste d’ex-
trême-droite, président du mou-
vement français Egalité et Ré-
conciliation, a quitté Paris pour
déposer ses papiers dans la capi-
tale vaudoise. Il a «procédé à son
inscription définitive» et il habite
«en résidence principale» dans
la commune, a précisé le muni-
cipal de la Sécurité publique,
Pierre-Antoine Hildbrand, cité
par Le Matin Dimanche. Alain
Soral, de son vrai nom Alain
Bonnet, est binational fran-
co-suisse. Il a emménagé dans
un appartement du quartier de
la Synagogue. En France, il a été
condamné à de multiples re-
prises, notamment pour antisé-
mitisme et négationnisme. J.C.

Lausanne
Des objets font
parler de la Shoah

La nouvelle exposition du Fo-
rum de l’Hôtel de Ville est orga-
nisée par la Communauté israé-
lite de Lausanne et du canton de
Vaud. À travers l’évocation d’ob-
jets les reliant à leur vécu fami-
lial, quarante descendants de
survivants et anciens enfants
juifs cachés racontent des épi-
sodes de survie et de disparition.
Une exposition qui «valorise la
mémoire vivante de personnes
dont la trajectoire personnelle
ou familiale s’est trouvée boule-
versée par la Shoah et qui en
sont devenues les héritières», in-
diquent les organisateurs. «Ob-
jets transmissionnels – Liens fa-
miliaux à la Shoah», est à voir
jusqu’au 14 février prochain,
place de la Palud 2, Lau-
sanne. M.N.

Le chiffre

543
C’est le nombrede jours de
formation continuequ’ont
cumulé les policiers lausannois
en 2018, soit 80heures par
personne. Ce chiffre est donné
par laMunicipalité dans sa
réponse à unpostulat
demandant une formation
«conformeauxbesoins de la
Ville». Dès cette année, celle-ci
est unifiée au niveau national et
aboutit à unbrevet fédéral.
LaVille propose toutefois des
adaptations à l’Académiede
police deSavatanpour tenir
comptede ses spécificités. En
substance, la réponsedonnée au
postulat conclut que le niveau
de formation est conformeaux
besoins de sapolice. A.DZ

assurée. Ni une ni deux, on lui
donne lemandat de la décrocher
pour pouvoir restaurer l’en-
semble. Ce qui lui permet d’ana-
lyser la pièce de plus près, dans
son atelier. Et notamment les ins-
criptions qui ceignent son épaule.
Soit la partie haute de la cloche
sur laquelle repose sa couronne.
«Je les ai prises en photos et je les
ai envoyées à des connaissances,
spécialisées dans le domaine:
Matthias Walter, le campano-
logue du Canton de Berne, et
Romeo Dell’Era, archéologue et
doctorant à l’Université de Lau-
sanne.» Verdict? Ils déchiffrent
les mots suivants: anno domini
MCCC nonag sexto ueni gaudtes.
Si tout n’est pas clair pour ce qui
est des deux derniers mots, les
deux spécialistes attestent que la
cloche a été fondue en «l’an du
seigneur 1396».
Informés de la trouvaille, les Mo-
numents historiques en
concluent que cette authentifica-
tion en fait la plus vieille cloche
datée du canton. Mais pas la plus
ancienne tout court. «Ce titre re-
vient sauf erreur à la cloche du
temple de Denezy, reprend Jean-
Paul Schorderet. Elle ne porte
pas d’inscription,mais on se base

sur des spécificités de fonderie
pour en estimer l’âge.» Détail pi-
quant, si la tour de l’Horloge de
Romainmôtier est bel et bien re-
censée en note 1, la cloche n’avait
apparemment pas été réperto-
riée.

Joug et ferrures usés
À Broc, elle est donc choyée afin
de pouvoir retrouver prochaine-
ment son emplacement originel.
«La cloche est en excellent état,
on s’est contenté de la débarras-
ser des traces laissées par les
fientes d’oiseaux.» Il n’en va pas
de même du joug et des ferrures
de fixation qui la rattachaient au
clocher. «Le plus inquiétant, c’est
que ces pièces métalliques ont
été rongées par la rouille et
qu’elles auraient très bien pu lâ-
cher d’un coup», reprend le cam-
paniste. Elles sont en passe d’être
remplacées par des pièces nou-
velles, refaites à l’identique.
Comme le joug de chêne qui est
lui aussi fatigué. Même s’il était
apparemment nettement plus
jeune que la cloche qu’il suppor-
tait, à en croire la date figurant
sur la pièce de monnaie qui a été
rivée dans son bois. Cette arma-
ture datait de 1850.

L’une des plus vieilles cloches
vaudoises redécouverte par hasard

Olivier
Chammartin
«poliche» la très
vieille cloche de
bronze. Les
inscriptions qui
la ceignent ont
permis d’établir
qu’elle a été
fondue en 1396.
Quant à son
joug, il daterait
de 1850 selon la
pièce de
monnaie qui y a
été clouée.

Lausanne et région

Lutry
Le Tribunal
cantonal a débouté
les opposants
au projet de
transformation
du bâtiment

Romaric Haddou

La Municipalité de Lutry em-
poche la première manche
concernant la transformation de
la balance romaine de Savuit.
Alors que l’Association Sauver La-
vaux et des riverains contestent
fortement le projet, le Tribunal
cantonal vient de balayer leurs ar-
guments. «Une décision très satis-
faisante qui confirme le bon tra-
vail des services communaux»,
apprécie le municipal Pierre-
Alexandre Schlaeppi. Il rappelle
que ce projet poursuit trois objec-
tifs: réhabiliter un bâtiment histo-
rique devenu vétuste, mieux
mettre en valeur lemécanismede
la balance et proposer des appar-
tements «à loyers accessibles» au
centre d’une localité.

Jusqu’au Tribunal fédéral
Les opposants iront «très certai-
nement au Tribunal fédéral»,
d’après leur avocat Laurent
Fischer. Ces derniers contestent
surtout l’esthétique et l’intégra-

tion du bâtiment dans le hameau.
«Il n’y a pas une extrême volonté
de la Cour de protéger ce village.
Le projet est imposant et situé au
milieu de constructions plus
basses, c’est pourquoi nous vou-
lions qu’un plan de quartier soit
établi en amont», explique l’avo-
cat. Il déplore également que la
Commission consultative de La-
vaux (CCL) se soit prononcée sur
«un dossier qui a ensuite subi des
modifications, en particulier
concernant la structure du bâti-
ment».

Pierre-Alexandre Schlaeppi re-
cadre: «Le dossier était en ordre
pour la CCL, qui est cantonale.
C’est le Service immeubles, patri-
moine et logistique de l’État qui a
demandé de légères adaptations.
Nous les avons faites sans sou-

mettre à nouveau à la CCL. Elle
nous l’a reproché, nous lui avons
donc fait parvenir le dossier et elle
n’a pas fait de remarques.» Sur-
tout, il affirme que la population,
en dehors des opposants, salue
l’architecture du projet. «C’est
soi-disant trop grand et pas bien
intégré, pourtant le tribunal vient
de dire le contraire. Je rappelle
qu’il y a eu une étude urbanis-
tique, une étude d’implantation,
un petit concours d’architecture
et un avant-projet.»

«Retard regrettable»
Mais les opposants doutent des in-
tentions municipales. «Proprié-
taire et constructrice, la Ville est
juge et partie car elle veut un re-
venu direct ou du rendement. Ce
n’est pas la première fois qu’un
projet est discutable et que les cri-
tères esthétiques et patrimoniaux
sont secondaires à Lutry», lance
Laurent Fischer. Alors qu’elle en-
visageait de demander les crédits
d’ouvrage à son Conseil commu-
nal fin 2018, la Municipalité sait
que la procédure risque de durer.
«C’est le droit des opposants d’al-
ler plus loin et nous le respectons.
Nous verrons le résultat finalmais
c’est regrettable qu’un projet
aussi important, notamment en
termes de logements, prenne du
retard. Quand vous essayez de dé-
velopper quelque chose, il y a tou-
jours des mécontents, c’est un
peu triste», conclut Pierre-
Alexandre Schlaeppi.

La balance de Savuit
penche pour la Municipalité

Le projet vise notamment la création de logements et la mise en valeur du mécanisme
de la balance romaine. IMAGE DE SYNTHÈSE/COMMUNE DE LUTRY

«C’est une
décision très
satisfaisante qui
confirme le bon
travail des services
communaux»

Pierre-
Alexandre
Schlaeppi
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